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AVIS DU CMF

2013 - AC - 8

AGREMENT DE CONSTITUTION D’OPCVM 
 
 
 
 

FCP VALEURS QUIETUDE 2018  
Adresse : Immeuble Integra. Centre Urbain Nord Tunis Mahrajène 1082 

 
 
 
 
 
Le Collège du Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 14 juin 2013, d’agréer le fonds 
commun de placement «FCP VALEURS QUIETUDE 2018 », promu par  TUNISIE VALEURS-
Intermédiaire en Bourse et  AMEN BANK ayant les caractéristiques suivantes : 
 
 
Catégorie                                          : FCP mixte à capital garanti par le gestionnaire. 
 
Type                                             : OPCVM de capitalisation 
 
Montant initial                                          : 100 000 dinars divisés en 20 parts de 5000 dinars 
chacune. 
 
Couverture de la garantie                          : L’intégralité du capital investi. 
 
Référence de l'agrément                           : Agrément n° 18-2013 du 14 juin 2013  
 
Durée de vie                                              : 5 ans   
 
Gestionnaire                                          : TUNISIE VALEURS 
 
Dépositaire                                          : AMEN BANK 
 
Gestionnaire administratif et comptable   : TUNISIE VALEURS 
 
Distributeur                                          : TUNISIE VALEURS 
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AVIS DU CMF

AGREMENT D’AJOUT D’UN  DISTRIBUTEUR  
 
 

SICAV TRESOR   
Agrément du Ministre des Finances du 29 octobre 1996 

 
SICAV PROSPERITY  

Agrément du Ministre des Finances du 25 janvier 1994 
 

SICAV OPPORTUNITY  
Agrément du Ministre des Finances du 12 mars 2001 

 
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE 

Agrément du CMF n°12-2005 du 18 mai 2005 
 

FCP BIAT- EPARGNE ACTIONS 
Agrément du CMF n°30-2006 du 04 juillet 2006 

 
 

Adresse : Boulevard principal- angle rue Turkana et  rue 
Malaoui -  1053 Les Berges du Lac - Tunis 

 
Le Collège du Conseil du Marché Financier, a décidé en date du 14 juin 2013, d’octroyer un 

agrément pour l’ajout de la BIATCAPITAL intermédiaire en bourse en tant que nouveau 

distributeur  des actions de «SICAV TRESOR », «SICAV PROSPERITY», 

«SICAV OPPORTUNITY»  et  «SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE »   et des parts de 

«FCP BIAT- EPARGNE ACTIONS» . 

 
 
 
 

2013 - AC - 9
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AVIS DE LA BOURSE 

 
RESULTAT DE L’OFFRE A PRIX FERME ET LE PLACEMENT GARANTI 

SUR LES ACTIONS DE LA SOCIETE EURO-CYCLES 
 

1-A partir du lundi 17 juin 2013, les 5 400 000 actions, de nominal un dinar chacune, qui composent le capital 

social actuel de la société EURO-CYCLES sont introduites au Marché Principal de la Cote de la Bourse, avec un 

cours de 11,200 dinars par action. Le titre EURO-CYCLES sera négocié avec les caractéristiques suivantes:  

 Code ISIN : TN0007570013  

 Mnémonique : ECYCL 

 Libellé  : EURO-CYCLES 

 Groupe de cotation : 11 (continu) 
Le démarrage des négociations sur actions d’EURO-CYCLES est prévu pour le lundi 24 juin 2013. 

 

2- La répartition par intermédiaire des 907 200 actions offertes dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme est comme 
suit : 

Intermédiaire 
Nombre de 
souscripteurs 
Retenus 

Quantité totale 
Demandée et 

Retenue 

Quantité attribuée par catégorie 
Total Attribué 

OPF Catégorie A Catégorie B Catégorie C 

 AFC  79 84 048 1 534 8 592 21 211 31 337 
 Amen Invest  1 831 1 581 000 51 889 197 178 84 174 333 241 
 Attijari Intermé.  96 51 060 2 091 1 019 38 795 41 905 
 Axis  256 217 995 6 226 16 576 85 037 107 839 
 BEST Invest  4 1 350 137 145 

 
282 

 BIATCAPITAL  218 132 531 7 533 10 150 38 417 56 100 
 BNA Capitaux  328 85 963 4 452 9 774 10 368 24 594 
 CCF  91 23 410 3 324 2 086 5 410 
 CGF  894 226 384 21 606 23 654 18 855 64 115 
 CGI  568 74 658 13 950 7 806 21 756 
 Fina Corp.  104 11 098 3 963 3 963 
 MAC SA  395 107 390 6 279 13 733 

 
20 012 

 Maxula Bourse  461 26 496 14 180 145 2 828 17 153 
 MCP  75 19 998 1 364 2 547 3 911 
 SBT  3 1 100 91 109 200 
 SCIF  765 40 506 11 187 3 917 754 15 858 
 SIFIB BH  55 23 434 1 599 553 16 836 18 988 
 SOFIGES  33 5 920 771 696 1 467 
 TSI  9 188 182 182 
 Tunisie Valeurs  1 255 541 417 40 252 55 678 39 125 135 055 
 UBCI Finance  10 14 330 256 2 042 2 298 
 UIB Finance  38 4 820 1 534 1 534 
Total général 7 568 3 275 096 194 400 356 400 356 400 907 200 

 
Par ailleurs, Amen Invest informe que les 712 800 actions offertes dans le cadre du Placement Garanti ont été 
totalement placées auprès de 24 investisseurs avertis. 

2013 - AS - 574
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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 
SYPHAX AIRLINES 

SIEGE SOCIAL : Aeroport International Sfax Thyna BP 1119 -3018 Sfax - 
  

 
APPEL A LA CANDIDATURE POUR DEUX POSTES D’ADMINISTRATEURS REPRESENTANTS LES NOUVEAUX 

ACTIONNAIRES 

1. Objet  
 

La société SYPHAX AIRLINES s’est engagée au niveau du prospectus d’introduction en bourse à réserver deux sièges 
au sein de son Conseil d’Administration au profit des représentants des détenteurs des actions acquises dans le cadre de 
l’Offre à Prix Ferme et du placement garantie.  
A cet effet, la société SYPHAX AIRLINES informe ses actionnaires que la désignation aura lieu par voie d’élection lors de 
la tenue de son Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les états financiers clos le 31 Décembre 2012.  
 

2. Conditions de participation  
 

Les candidats éligibles à ce poste doivent remplier les conditions suivantes :  

• Ne pas être déjà représenté au sein du Conseil d’Administration de SYPHAX AIRLINES, ni parmi les anciens 
actionnaires qui détenaient des actions avant l’introduction au marché financier ;  

• Pour les candidats actionnaires, justifier d’une participation ne dépassant pas 0,5% du capital social de la société 
SYPHAX AIRLINES pour les personnes physiques et personnes morales et 5% pour les actionnaires 
institutionnels ;  

• Ne pas être en contradiction avec les dispositions de l’article 193 du code des sociétés commerciales  
• Une expérience dans le secteur du transport aérien serait fortement souhaitée.  

 

3. Dossier de candidature  
 

Les dossiers de candidature doivent se présenter comme suit :  

• Une demande au nom de Monsieur le Président Directeur Général de SYPHAX AIRLINES ;  
• Une copie de la carte d’identité nationale pour les personnes physiques ou une copie du registre de commerce 

pour les personnes morales ;  
• Une fiche de candidature (annexe 1)  
• Un CV détaillé ; 
• Une photo récente ; 
• Un engagement sur l’honneur de ne pas être sous l’interdiction énoncée par les dispositions de l’article 193 du 

code des sociétés commerciales (annexe 2) ;  
• Un pouvoir dûment signé par la personne morale à représenter ;  
• Pour le candidat actionnaire, une attestation récente du nombre d’actions SYPHAX AIRLINES prouvant le seuil 

de sa participation le jour du dépôt de candidature. Cette attestation doit être délivrée par MAC-SA sis au Green 
Center Bloc C 2ème étage Rue du Lac Constance – Tunis. 
 
 

4. Date limite de dépôt de candidatures  
 

Les candidatures doivent être envoyées dans une enveloppe libellée au nom de Monsieur  le Président Directeur Général 
de SYPHAX AIRLINES et portant la mention : « Ne pas ouvrir / Appel à la candidature pour le poste 
d’administrateur représentant les nouveaux actionnaires » et parvenir par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par rapide poste au bureau d’ordre de SYPHAX AIRLINES sis au Rue du Lac VICTORIA, les berges du lac 
1, 1053 Tunis-Tunisie au plus tard le 20 Juin 2013.  

L’élection aura lieu lors de l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui se tiendra le 27 juin 
2013 à l’hôtel l’acropole –Les Berges du 
Lac.  
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Les actionnaires déjà représentés au sein du Conseil d’Administration de la société SYPHAX AIRLINES ainsi que les 
actionnaires détenteurs de plus de 0,5% du capital des personnes physiques et morales et de plus de 5% pour les 
institutionnels s’abstiendront de voter. 
 
 
--------------------------------------------------------------- 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans cette rubrique par la  
société  qui en assume l’entière responsabilité. 
 

 
Annexe 1 
 
 
 

FICHE DE CANDIDATURE 
 
 
Nom et Prénom / Raison Sociale :……………………………………………………………………………………………………….. 

N° CIN / Registre de Commerce : ………………………………………………………………………………………………………... 

Profession / Activité :…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Formation académique du candidat personne physique ou du représentant de la personne morale : 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

Historique en tant qu’administrateur : ……………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
 

Signature 
 
Annexe 2  
 
 
 

DECLARATION SUR L’HONNEUR  
 
 

Je soussigné  

Nom et Prénom / Raison Sociale :………………………………………………………………………………………………………..  

N° CIN / Registre de Commerce : ………………………………………………………………………………………………………..  

Demeurant à ………………………………………………………………………………………………………………………………………  

Candidat à l’élection au poste d’administrateur représentant les détenteurs des actions acquises dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme 

et du placement garantie au sein du Conseil d’Administration de la société SYPHAX AIRLINES.  

Déclare formellement sur l’honneur :  

Ne pas être en contradiction avec les dispositions de l’article 193 du code des sociétés commerciales. 

  

Signature 
 
 
--------------------------------------------------------------- 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans cette rubrique par la  
société  qui en assume l’entière responsabilité.  

2013 - AS - 563
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AVIS DES SOCIETES

  استدعاء للجلسة العامة العادية
والجلسـة العامـة الخارقـة للعـادة 

 

 
 

282013

 

• 2012

• 2012

• 2012

• 2012 

•  

•  

•  

• 

• 

• 

              
          

ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
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2013 - AS - 563

AVIS DES SOCIETES

SOCIETE LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL AMS SA  
SIEGE SOCIAL : Rue Ibn Khaldoun, 4018 Sousse 

 
 

La société LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL, AMS SA porte à la connaissance de ses 
actionnaires qu’ils  sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le Vendredi 28 
JUIN 2013 à 15h à Tunis, à l’hôtel REGENCY GAMMARTH sis à Les Côtes de Carthage (route 
Raoued) la Marsa 2078, et ce, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
- Lecture et approbation du rapport d’activité préparé par le Conseil d’Administration relatif à 

l’exercice 2012. 
- Approbation des états financiers de l’exercice clos le 31 décembre 2012. 
- Approbation des conventions conclues par la société et régies par les articles 200 et suivants et

l’article 475 du code des sociétés commerciales. 
- Affectation des résultats. 
- Quitus aux membres du Conseil d’Administration. 
- Jetons de présence. 
- Renouvellement du mandat du Commissaires Aux Comptes.  
- Pouvoirs pour accomplissement des formalités juridiques requises par la loi. 

 
Un exemplaire des statuts, des états financiers de l’exercice clos 2012, du rapport du conseil 
d’Administration, des rapports du commissaire aux comptes, liste des souscripteurs et un projet de 
résolutions à soumettre à l’Assemblée sont à la disposition des actionnaires qui peuvent les consulter à 
partir du 13 juin 2013 au siège social de la société sis à Rue Ibn Khaldoun 4018 Sousse.   

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
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AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 564

SOCIETE LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL AMS SA  
SIEGE SOCIAL : Rue Ibn Khaldoun, 4018 Sousse 

 
 

La société LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL, AMS SA porte à la connaissance de ses 
actionnaires qu’ils  sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire qui se tiendra le Vendredi
28 JUIN 2013 à 16h à Tunis, à l’hôtel REGENCY GAMMARTH sis à Les Côtes de Carthage (route 
Raoued) la Marsa 2078, et ce, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
- L’approbation du délai de la réalisation de l’augmentation du capital. 
- Pouvoirs pour accomplissement des formalités juridiques requises par la loi. 
 

Un projet de résolutions à soumettre à l’Assemblée sera à la disposition des actionnaires qui peuvent les 
consulter à partir du 13 juin 2013 au siège social de la société sis à Rue Ibn Khaldoun 4018 Sousse.   

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
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AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 565

SOCIETE ELECTROSTAR 
Siège Social : Boulevard de l’Environnement route Naâssen 2013 Bir El Kassâa, Ben Arous 

 
 

La société ELECTROSTAR porte à la connaissance de ses actionnaires qu’ils  sont 
convoqués en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire qui se tiendront le Vendredi 28 
Juin 2013 respectivement à 10 heures et 11 heures, à l'adresse suivante : "DIGITAL CENTER 
LG", Rue Lac Leman, Immeuble Fékih, Route de la Marsa, les Berges du Lac Tunis, et ce, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 
I-Ordre du jour de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

1- Lecture du Rapport du Conseil d’administration sur l’exercice 2012. 
2- Lecture des Rapports des commissaires aux comptes sur l’exercice 2012. 
3- Approbation du rapport du Conseil d'Administration, des conventions régies par les 

dispositions des articles 200 et 475 du CSC et des états financiers individuels de la 
société relatifs à l’exercice 2012. 

4- Quitus aux administrateurs pour leur gestion durant l’exercice 2012. 
5- Affectation du résultat de l’exercice 2012. 
6- Approbation des états financiers consolidés définitifs de la société pour l’exercice 

2011 et des financiers  consolidés pour l’exercice 2012. 
7- Nomination des administrateurs représentants les petits porteurs. 

 
II-Ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

1- Approbation de la mise en conformité des statuts. 
2- Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 
 
Tous les documents afférents à ces deux assemblées, sont tenus à la disposition des 
actionnaires, dans les délais légaux, au siège administratif de la Société, sis au : Boulevard de 
l’environnement, Immeuble DIGITAL, Les Berges du Lac, 3ème étage.  
                                    

 
 
 
 
 
 
 

ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE
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AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 566

ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE

SERVICOM 
Siège Social : Cité Ishbilia -3100 Kairouan -3100 Kairouan- 

 
 
 

La Société SERVICOM porte à la connaissance de ses actionnaires que ses assemblées générales ordinaire et 
extraodinaire se tiendront le lundi 24/06/2013 à 15 heures, à l’hôtel ACROPOLE Rue Rodrigo de Freitas 2045 les 
berges du lac - Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 
A Titre Ordinaire : 
 

1. Lecture du rapport de gestion individuel et consolidé. 
2. Lecture des rapports général et spécial du commissaire aux comptes 
3. Lecture du rapport du commissaire  aux comptes sur les comptes consolidés 
4. Approbation des états financiers individuels et consolidés de l’exercice 2012 
5. Quitus aux administrateurs 
6. Affectation du résultat de l’exercice 2012 
7. Fixation du montant des jetons de présence  
8. Approbation des conventions prévues par l’article 200,205 et 475 du CSC 
9. Prendre acte de la démission des représentants d’ATD SICAR  

 
A Titre Extraordinaire : 
 

1. Délégation de pouvoir donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de 
capital de 20 MDT en numéraire, d’en fixer les modalités, d’en constater la réalisation et de procéder à 
la modification corrélative des statuts.  

2. Pouvoirs en vue des formalités.  
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2013 - AS - 567

إستدعاء للجلسة العامة العادية 
 

 
 المصرف القومي التونسي

  صفاقس1.5طريق قابس كلم المقر الإجتماعي: 
 

 
السيدات والسادة المساهمين في شركة المصرف القومي التونسي مدعوون لحضور الجلسة العامة العادية التي 

 على الساعة منتصف النهار بفرعها بتونس نهج الطاقة الشمسية –  2013 جوان 21 ستنعقد يوم الجمعة
 - تونس و ذلك للتداول في المسائل المدرجة في جدول الأعمال التالي: 1الشرقية 

 
. 2012تلاوة ومصادقة على تقرير مجلس الإدارة المتعلق بالسنة المالية  - )1
. 2012تلاوة تقارير مراقب الحسابات المتعلقة بالسنة المالية  - )2
 .2012المصادقة على الإتفاقات المذكورة بالتقرير الخاص لمراقب الحسابات والمتعلقة بالسنة المالية  - )3
 تحديد منحة حضور أعضاء مجلس الإدارة. - )4
. 2012المصادقة على القوائم المالية المتعلقة بالسنة المالية  - )5
. 2012توظيف نتائج السنة المالية  - )6
 تجاوز عتبات المساهمة. - )7
 .2012تبرئة ذمة أعضاء مجلس الإدارة لتصرف السنة المالية  - )8
الإعلام عن مباشرة رئيس مجلس الإدارة أو المدير العام أو أعضاء مجلس الإدارة لأي منصب إدارة  - )9

 في شركات أخرى.
. 2012تلاوة ومصادقة على تقرير تصرف المجمع المتعلق بالسنة المالية  - )10
. 2012تلاوة تقرير مراقب الحسابات والمتعلق بالقوائم المالية المجمعة للسنة المالية  - )11
 .2012المصادقة على القوائم المالية المجمعة والمتعلقة بالسنة المالية  - )12

 

AVIS DES SOCIETES

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
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2013 - AS - 575

AVIS DES SOCIETES

SOCIETE MAGASIN GENERAL 
Siège Social : 28, rue Mustapha Kamel Atatürk 1001 

 
 

La Société Magasin Général porte à la connaissance de ses actionnaires que son  
Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le mardi 25 Juin 2013 à 9 H à l’Institut Arabe des 
Chefs d’Entreprises sis au 2 rue du Lac Turkana, les Berges du Lac 1 à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 

- Lecture du rapport du conseil d’administration relatif à la gestion de l’exercice 2012 ; 

- Lecture des rapports des commissaires aux comptes relatifs à l’exercice 2012 ; 

Approbation du  rapport de gestion et des  états financiers relatifs à l’exercice 2012 ; 

-Lecture du rapport du conseil d’administration relatif à la gestion du groupe Magasin  

Général  pour l’exercice 2012 ; 

-Lecture des rapports des commissaires aux comptes du  groupe Magasin Général relatifs à 

l’exercice 2012 ;  

-Approbation  du rapport de gestion et  des états financiers consolidés du groupe Magasin 

Général  relatifs à l’exercice 2012 ; 

-Quitus aux administrateurs pour leur gestion au titre de l’exercice 2012 ; 

-Affectation  du  résultat de la  Société  Magasin  Général relatif à l’exercice 2012 ; 

-Ratification des opérations intergroupe effectuées en 2012 rentrant dans le cadre des articles 

200 et 475 du code des sociétés commerciales ; 

-Fixation des jetons de présence des administrateurs pour l’exercice 2012 ; 

-Fixation de la rémunération des membres du comité permanent d'audit pour l’exercice 2012 ; 

- Reconduction de l’autorisation de rachat et de revente des actions propres à la société ;  

-Approbation de la conclusion d’emprunts ;  

-Renouvellement du mandat d’administrateurs pour les exercices 2013, 2014 et 2015 ;  

-Ratification de la cooptation d’un administrateur ; 

-Renouvellement du mandat des commissaires aux comptes pour les exercices 2013, 2014 et 

2015 ;  

-Délégation de pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales. 
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AVIS DES SOCIETES

 
Informations  post AGO 

 

 سوق الجملة بئر القصعةالمقرّالإجتماعي : 

  تنشر الشركة التونسية لأسواق الجملة مايلي :   2013 جوان 10إثرإنعقاد الجلسة العامة العادية بتاريخ 
  

القرارات المعتمدة من قبل الجلسة العامة العادية  
الموازنة بعد تخصيص النتيجة المحاسبية.   

قائمة تطور الأموال الذاتيّية باعتبار قرار تخصيص النتيجة المحاسبية.       
  
I   القرارات المعتمدة من قبل الجلسة العامة العادية      -   

 

القرار الأوّل :  
 وللتقرير 2012إنّ الجلسة العامّة العاديّة للشركة التونسيّة لأسواق الجملة بعد استماعها لتلاوة تقرير مجلس الإدارة حول سير نشاط الشركة لسنة 

    2012العام لمراقب الحسابات، صادقت بالإجماع على القوائم المالية وعلى تقرير مجلس الإدارة لسنة 
.   2012وبناء على ما تمّ ذكره، أعطت براءة ذمّة تامّة، نهائيّة ودون تحفّظ لأعضاء مجلس الإدارة فيما يتعلّق بنشــاط سنة 

القرار الثاني :  
      بعد إستماعها لتلاوة التقرير الخاص لمراقب الحسابات ،صادقت الجلسة العامة العادية للشركة التونسية لأسواق الجملة بالإجماع على الإتفاقيات 

المذكورة ضمن هذا التقرير.   
القرار الثالث:  

 وذلك على النحو التالي :   2012صادقت الجلسة العامّة العاديّة السّنويّة بالإجماع على مقترح مجلس الإدارة المتعلّق بتخصيص مرابيح نشاط  سنة 
  د 847.088,130   =        2012 المرابيح الصافية للسّنة المحاسبيّة  

       د  264,496النّتائج المؤجّلة =  
   د847.352,626                                                                     : المتخلّد الأوّل   

 د <42.367,631>          الإحتياطات القانونيّة =
   د804.984,995      المتخلّد الثاني : 

     د     <84.708,813>                    ( 10X 847.088,130%)-  الصندوق الإجتماعي  
  د720.276,182          المتخلّد الثالث : 
 د          <720.000,000>             =   )  (6 %-  نسبة الأرباح 

  د  276,182                المتخلّد الرابع
  د 276,182         النّتائج المؤجّلة    

  
دينار للسهم ذي القيمة الإسميّة   (0,060) من رأس مال الشّركة أي ما يوافق%  6  بـ 2012حدّدت نسبة الأرباح الموزعة و المتعلّقة بنشاط سنة 

 جــوان 24 دينار)  وسيقع دفـع هذا المبلــغ ابتداء من 12.000.000ال (ـــالمحدّدة بدينار واحد ومستوجب كامل الدّفوعات المطلوبة والمكــوّن لرأس الم
 للشركة التونسية بين المهنيّين للمقاصة 16  لدى الوسطاء المعتمدون بالبورصة ولدى ماسكو الحسابات المودع لديهم وذلك طبقا للوثيقة عدد 2013

.    « STICODEVAM »وإيداع الأوراق الماليّة  
 

 القرار الرابع :
 بالنسبة لكلّ عضو من أعضاء مجلس الإدارة بثلاثة آلاف 2012صادقت الجلسة العامّة العاديّة السّنويّة بالإجماع على تحديد مكافأة الحضور لسنة 

د).     3.000,000    دينار خام (
القرار الخامس:  

 من 18 و المتعلق بـإصدار مجلة الشركات التجارية و طبقا لأحكام الفصل 2000 نوفمبر 3 المؤرّخ في 2000 لسنة 93بمقتضى القانون عدد 
القانون الأساسي للشركة، صادقت الجلسة العامة العادية بالإجماع على تجديد عضوية مجلس الإدارة لمدّة ثلاث سنوات بداية من هذه الجلسة إلى نهاية 

 و ذلك كما يلي:   2015الجلسة العامة العادية  التي ستنظر في حسابات سنة 

الهيكـل الممثــل أعضاء مجلس الإدارة 
-  علي بوزياني 
-  لطفي الفخفاخ 

محمّد المزوغي ندوى قمير حرم ضو خلفا للسيّد -  
-  سنية عطيّة 

-  العربي بالكحلة 
-  مراد بن عبد الحميد الطرابلسي 

الدولــة التـــونسيـة 
الدولــة التــونسيــة 
الدولــة التــونسيــة 
الدولــة التــونسيــة 

الديـوان التــونســي لـلتـجــــارة 
شـركـة "الطرابلســي و أبنــاؤه"  
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  القرار السادس:   

منحت  الجلسة العامّة العاديّة كامل الصّلاحيات لحامل نسخة من محضر الجلسة ، وذلك قصد القيام بكافة التراتيب القانونيّة.   
 

-IIالموازنة بعد تخصيص النتيجة المحاسبية  . 
 (بحساب الدينار)  

 الأصول  ديسمبر31سنة محاسبية مختومة في  
2011 2012 

 الأصول غير الجارية    
 الأصول الثابتة :    

      الأصول الثابتة الغير مادية 820 180 820 180
      الإستهلاكات 543 174- 462 164-

 مجموع الأصول الغير مادية 277 6 358 16
      

      الأصول الثابتة المادية 959 411 31 673 991 30
      الإستهلاكات 462 421 21- 889 395 20-

 مجموع الأصول الثابتة المادية 497 990 9 784 595 10
      

      الأصول المالية 121 248 591 289
      المدخرات 0 288 12-

 مجموع الأصول المالية 121 248 303 277
      

 مجموع الأصول الثابتة 895 244 10 445 889 10
      

 مجموع الأصول غير الجارية 895 244 10 445 889 10
 الأصول الجارية    

     المخزونات 394 47 197 46
     المدخرات 309- 309-

 مجموع المخزونات 085 47 888 45
      

     الحرفاء والحسابات المتصلة بهم 046 296 158 204
     المدخرات 376 288- 158 204-

 مجموع الحرفاء والحسابات المتصلة بهم 670 7 0
      

     أصول جارية أخرى 099 793 600 657
     المدخرات 652 35- 430 23-

 مجموع الأصول الجارية الأخرى 447 757 170 634
      

     توظيفات وأصول مالية أخرى 000 700 7 000 850 4
     السيولة وما يعادل السيولة 898 140 1 105 902

 مجموع الأصول الجارية 100 653 9 163 432 6
      

 مجموع الأصول 995 897 19 608 321 17
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 (بحساب الدينار)
 الأموال الذاتية والخصوم  ديسمبر31سنة محاسبية مختومة في 

2011 2012 
      

 الأموال الذاتية     
      

      رأس المال الإجتماعي 000 000 12 000 000 12

      الإحتياطات 887 818 2 979 798 2

      النتائج  المؤجلة 276 264

       منح استثمار 500 946 1 500 252

      

      

 مجموع الأموال الذاتية بعد التخصيص 663 765 16 743 051 15

  الخصوم    

      

 الخصوم غير الجارية    

      

      الخصوم المالية الأخرى 264 290 449 285

      

 مجموع الخصوم غير الجارية 264 290 449 285

      

 الخصوم الجارية    

      

      المزودون والحسابات المتصلة بهم 493 460 807 450

      الخصوم الجارية الأخرى 575 381 2 609 533 1

 مجموع الخصوم الجارية 068 842 2 416 984 1

      

 مجموع الخصوم 332 132 3 865 269 2

      

 مجموع الأموال الذاتية والخصوم  995 897 19 608 321 17
 

 
III-2010   قائمة تطور الأموال الذاتيّية باعتبار قرار تخصيص نتيجة المحاسبية  

2013 - AS - 576

     ( )

1 946 500 264 847 088 40 000 1 448 868 272 151 930 792 12 000 000 17 485 663

-42 367 42 367

-84 709 84 709

-720 000

12 -12

( )
1 946 500 276 0 40 000 1 448 868 356 860 973 159 12 000 000 16 765 663
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 مشـــروع القــرارات 
 

 
 

المنعقــدة يـــوم المنعقــدة يـــوم   20122012للسنــة الماليــة للسنــة الماليــة   العامــة العــاديــةالعامــة العــاديــة الجلسـةمشـــروع القــرارات المعروضــة على 
282013.

 

312012112301996

2012
20121.111.505،190

3.220،852
1.114.726،042

 :   
55.750،000

500.000،000
550.000،000

8.976،042
1.114.726،042

20125.250
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2013 - AS - 577
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2013 - AS - 578

 مشـــروع القــرارات 
 

 
 

 2012 العـــــامة الــخــــارقة للعـــــادة للسنــة الماليــة الجلسـةمشـــروع القــرارات المعروضــة على 
 . 2013 جوان 28الجمعة المنعقــدة يـــوم 

 

القرار الاول 

102013
500.000،00010.000.000،000

10.500.000،000100.000
500.000،000

20

2013

 

 



 Page  - 20 -   Mercredi  19  Juin  2013

AVIS DES SOCIETES

ARAB TUNISIAN LEASE 
ATL 

Siège social : Ennour Building Centre Urbain Nord El Mahrajène 1082-Tunis 
 

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire statuant sur l’exercice 2012, l’ARAB TUNISIAN LEASE publie, 
ci-dessous : 

• Les résolutions adoptées, 
• Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
• L’état d’évolution des capitaux propres.  

 
I- Résolutions adoptées : 
 

 PREMIERE RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Ordinaire après avoir entendu la lecture des rapports du Conseil d’Administration et des 
Commissaires aux Comptes relatifs à l’exercice 2012, approuve le rapport du Conseil d’Administration, ainsi que 
les états financiers arrêtés au 31 Décembre 2012 tels qu’ils ont été présentés, et prend acte des rapports des 
commissaires aux comptes. 
En conséquence, elle donne quitus entier et sans réserves aux Administrateurs pour leur gestion relative à l’exercice 
clos au 31/12/2012. 
 

 DEUXIEME RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Ordinaire autorise l’émission par l’A.T.L d’un ou plusieurs emprunts obligataires pour un 
montant total de 100 Millions de Dinars et ce avant la date de la tenue de la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire, et donne pouvoir au Conseil d’Administration pour en fixer les montants et conditions d’émission. 

 TROISIEME RESOLUTION  

L’Assemblée générale décide de fixer le montant global des jetons de présence à répartir entre les administrateurs 
pour l’exercice 2012 à un montant brut de 303.750 Dinars. 
La répartition, entre les administrateurs, du montant global des jetons de présence, au titre des réunions du Conseil 
d’administration et de ses comités, sera arrêtée par le Conseil d’Administration conformément aux dispositions de 
l’article 36 de la circulaire de la Banque Centrale de Tunisie n°2011-06 du 20 Mai 2011 portant renforcement des 
règles de bonne gouvernance dans les établissements de crédit. 

 QUATRIEME RESOLUTION  

 L’Assemblée Générale Ordinaire approuve le transfert d’un montant de 200 000 DT du poste « réserves pour 
risques généraux » au poste « Résultats reportés ». 
 

 CINQUIEME RESOLUTION  

Après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire aux  comptes conformément aux dispositions des 
articles 200 et 475 du code des sociétés commerciales, l’Assemblée générale prend acte des conclusions dudit 
rapport et décide d’approuver toutes les conventions qui y sont énumérées.  
 

 SIXIEME  RESOLUTION  

Sur proposition du Conseil d’Administration, l’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter les bénéfices de 
l’exercice 2011 comme suit : 

1  résultat net de 2012  4 607 761 
2  résultats reportés de 2011  392 934 
   bénéfice distribuable (1+2)  5 000 695 
3  réserves légales (plafond de 10% atteint)  250 035 
   reliquat  4 750 660 
4  réserves pour réinvestissement exonérés au titre de 2012  500 000 
   reliquat  4 250 660 
5  dividendes 20%  3 400 000 
   reliquat  850 660 
6  réserves pour fond social   150 000 
   reliquat  700 660 
7  résultats reportés de 2012  700 660 
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 Le dividende de l’exercice 2012 est fixé à 0,200Dinars par action.  
 Le paiement des dividendes sera effectué auprès des intermédiaires en Bourse et des Banques et ce 

conformément à l’instruction n°16 de la STICODEVAM et en application de la loi 94/117 du 14/11/1994. 
  

 SEPTIEME  RESOLUTION  

L’Assemblée Générale Ordinaire confère au porteur d’une copie ou d’un extrait du Procès-verbal de la 
présente Assemblée pour effectuer tous les dépôts et accomplir toutes les formalités de publications légales 
ou de régularisations. 

 
 
II - Le  Bilan après affectation du résultat comptable : 

 (Montants exprimés en dinars)

2 012 2 011 
A C T I F
Liquidités et équivalents de liquidités 6 7 282 788 17 004 567
Placements à court terme               -                 -   
Créances issues d'opérations de leasing 7 362 448 911 334 143 566
Placements à long terme 8 18 635 943 17 657 364
Valeurs immobilisées
   a- Immobilisations incorporelles 9 74 277 69 826
   b- Immobilisations corporelles 10 4 054 349 4 493 465
Autres actifs 11 8 659 129 11 044 173

Total de l'actif 401 155 397 384 412 961
P A S S I F
Concours bancaires et dettes rattachées 12 1 761 852 0
Emprunts et dettes rattachées 13 297 201 958 309 478 917
Dettes envers la clientèle 14 3 620 376 3 045 078
Fournisseurs et comptes rattachés 15 27 195 744 20 075 742
Autres passifs 16 6 577 667 6 223 184

Total du passif 336 357 597 338 822 921
C A P I T A U X   P R O P R E S
Capital 25 000 000 17 000 000
Réserves 39 097 141 28 397 106
Résultats reportés 700 660 192 934

Total des capitaux propres 17 64 797 801 45 590 040
Total passif et capitaux propres 401 155 398 384 412 961

Notes
Au 31 Décembre

  
III - L’état d’évolution des capitaux propres. 
 
ETAT DE L'EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES APRES AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 2012

Capital social Prime d'Emission Réserves 

Légales

Réserves pour 
Réinvestissements 

Exonérés

Fonds pour 
Risque 

Généraux

Réserves 
pour Fonds 

Social

Résultat 

Reporté

Résultat 
de 

l'Exercice

Total

Solde au 31/12/2012 avant affectation 25 000 000 17 000 000 1 700 000 18 364 632 200 000 1 132 474 192 934 4 607 76168 197 801
Affectation approuvée par l'AGO du 06/06/2013 250 035 500 000 -200 000 150 000 507 726 -1 207 761 0 
Dividendes -3 400 000-3 400 000
Solde au 31/12/2012 après affectation 25 000 000 17 000 000 1 950 035 18 864 632 0 1 282 474 700 660 64 797 801

2013 - AS - 579
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AVIS DES SOCIETES

PLACEMENTS DE TUNISIE - SICAF- 
Siège social : 2, rue de Turquie - 1001 Tunis - 

 
 

 
Suite à la réunion de son  Assemblée Générale Ordinaire en date du 11 juin 2013,  la Société Placements de Tunisie -SICAF-  publie  
ci-dessous : 
 
Les résolutions adoptées, 
Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
L’état d’évolution des capitaux propres.  

 
I- LES RESOLUTIONS ADOPTEES 
 
Résolution n°1 :  
 
Après avoir entendu lecture du rapport du Conseil d’Administration ainsi que des rapports général et spécial du commissaire aux 
comptes relatifs à l’exercice 2012, l’Assemblée Générale Ordinaire approuve les états financiers arrêtés au 31 décembre 2012 qui 
font ressortir un résultat bénéficiaire de 1.440 338,000 Dinars ainsi que les conventions mentionnées dans le rapport spécial.  
 
Elle donne quitus entier et sans réserve aux administrateurs de leur gestion pour l’exercice 2012.  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
Résolution n°2 :  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve l’affectation du résultat positif de l’exercice 2012 telle qu’elle lui a été proposée par le 
Conseil d’Administration à savoir :  
 
  Bénéfice de l’exercice     1.440.338,000 Dinars  
  + Report à nouveau ex 2011    1.874.871,384 Dinars  
 
   Total (1)     3.315.209,384 Dinars  
 
  - Dividendes à distribuer     2.000.000,000 Dinars  
  - Report à nouveau ex 2012    1.315.209,384 Dinars  
 
   Total (2)        0  
 
Le dividende sera mis en paiement à raison 2,000 Dinars par action à partir du 21 Juin 2013.  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
Résolution n°3 :  
 
 L’Assemblée Générale Ordinaire renouvelle pour une période de trois ( 3 ) ans le mandat de Monsieur 
Mohamed TRIFA en tant qu'Administrateur. Ce mandat prendra fin avec la tenue de l’Assemblée Générale 
Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice de 2015. 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
Résolution n°4 :  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire entérine la cooptation de DELTA FINANCES en tant qu'Administrateur pour 
un mandant de trois (3) ans. Ce mandat prendra fin avec la tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui 
statuera sur les comptes de l’exercice de 2015. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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Résolution n° 5: 
 
 L’Assemblée Générale Ordinaire décide de fixer le montant des jetons de présence alloués aux 
administrateurs à vingt quatre mille Dinars ( 24.000,000 D ). Ce montant est mis à la disposition du Conseil 
d’Administration qui en fixera la répartition entre ses membres.  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
Projet de résolution n° 6:  
 
L’Assemblée Générale Ordinaire prend acte du franchissement de seuil de 5% dans le capital de Placements de 
Tunisie par Monsieur Abdellatif EL FEKIH. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
Résolution n° 7: 
  

L’Assemblée Générale Ordinaire donne pouvoir à toute personne désignée par le Directeur Général à l’effet 
d’accomplir toute formalité nécessaire. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
II – LE BILAN APRES AFFECTATION DU RESULTAT COMPTABLE (en Dinars) 

 
ACTIFS 31.12.2012 31.12.2011 

CAPITAUX PROPRES ET 
PASSIFS 31.12.2012 31.12.2011 

ACTIFS NON COURANTS     CAPITAUX PROPRES     
Actifs immobilisés           
Immobilisations incorporelles     Capital social 10 000 000 10 000 000 
Moins: amortissement     Réserves 2 713 591 2 713 591 
Immobilisations corporelles 56 500 56 500 Résultats reportés 1 315 210 1 874 872 
Moins: amortissement (56 500) (54 039)       
  0 2 461       
Immobilisations financières 9 483 474 9 322 188 Total des capitaux propres  14 028 801 14 588 463 
Total des actifs immobilisés 9 483 474 9 324 649 avant résultat de l'exercice    
Total des actifs non courants 9 483 474 9 324 649 Total des capitaux propres 14 028 801 14 588 463 

    après affectation     
ACTIFS COURANTS           
Placements et autres actifs financiers 6 712 717 6 301 274       
Moins: provisions (130 259) (138 500)       
  6 582 458 6 162 774 PASSIFS COURANTS     
Autres actifs courants 59 453 61 243       
Liquidités et équivalents de liquidités 3 372 1 068 314 Autres passifs courants 2 099 956 2 028 517 
      Total des passifs courants 2 099 956 2 028 517 
Total des actifs courants 6 645 283 7 292 331 Total des passifs 2 099 956 2 028 517 

Total des actifs 16 128 757 16 616 980 
Total capitaux propres et 
Passifs 16 128 757 16 616 980 
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III – L’ETAT D’EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES (en dinars) 

2013 - AS - 580

  Capital 
social 

Réserve 
légale 

Prime 
d'émission 

Réserve à 
régime 
spécial 

Autres 
réserves 

Dividendes 
à payer 

Résultats 
reportés 

Résultat de 
l'exercice 

Total 

Solde au 31 Décembre 2010 avant 
affectation 10 000 000 1 000 000 340 000 73 371 1 300 220 - 881 102 2 167 086 15 761 779 

Affectations approuvées par l’AGO du 03 
Mai 2011           -1 800 000 367 086 -2 167 086 - 

Reclassement approuvé par l'AGO du 03 
Mai 2011       -73 371 73 371       - 

Solde au 31 Décembre 2010 après 
affectation 10 000 000 1 000 000 340 000 - 1 373 591 - 1 248 188 - 13 961 779 

Solde au 31 Décembre 2011 avant 
affectation 10 000 000 1 000 000 340 000 - 1 373 591 - 1 248 188 2 626 684 16 588 463 

Affectations approuvées par l’AGO du 17 
Avril 2012       - - -2 000 000 626 684 -2 626 684 - 

Solde au 31 Décembre 2011 après 
affectation 10 000 000 1 000 000 340 000 - 1 373 591 - 1 874 872 - 14 588 463 

Solde au 31 Décembre 2012 avant 
affectation 10 000 000 1 000 000 340 000 - 1 373 591 - 1 874 872 1 440 338 16 028 801 

Affectations approuvées par l’AGO du 11 
Juin 2013           -2 000 000 -559 662 -1 440 338 - 

Solde au 31 Décembre 2012 après 
affectation 10 000 000 1 000 000 340 000 - 1 373 591 - 1 315 210 - 14 028 801 
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AVIS DES SOCIETES

الشركة العقارية وللمساهمات 
تونس-  –، نهج مصمودة ميتوالفيل 14:  المقرّالإجتماعي

 
  تنشر الشركة العقارية وللمساهمات مايلي :   2013  جوان 11  إثرإنعقاد الجلسة العامة العادية بتاريخ

  
القرارات المعتمدة من قبل الجلسة العامة العادية  

الموازنة بعد تخصيص النتيجة المحاسبية.   
  قائمة تطور الأموال الذاتيّية باعتبار قرار تخصيص النتيجة المحاسبية.     

  
I   القرارات المعتمدة من قبل الجلسة العامة العادية      -   
  

 الحسابات والإستماع إلى التفسيرات الإضافية، تصادق الجلسة العامة العادية يبعد الإطلاع على تقرير مجلس الإدارة والتقرير العام لمراقبالقرار الأول : 
.   2012على كامل تقرير مجلس الإدارة وعلى الموازنة والقوائم المالية للسنة المحاسبية 

  
.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب

  
 الحسابات طبقا لمقتضيات مجلة الشركات التجارية، وافقت الجلسة العامة العادية على محتواه يبعد إستماعها للتقرير الخاص الذي قدّمه مراقبالقرار الثاني : 

.   2012وعلى الإتفاقيات المبرمة خلال السنة المحاسبية 
  

.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب
  

.   2012 أعضاء مجلس الإدارة الإبراء التام عن تصرفهم بعنوان السنة المحاسبية  العاديةتعطي الجلسة العامةالقرار الثالث : 
  

.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب
  

 على النحو التالي :   2012قررت الجلسة العامة العاديـة تبويب الأرباح القابلة للتوزيع للسنة المحاسبية القــرار الرابع : 
                                                                                                                                                                                                                                              (بالدينار)  

  3.561.984,406      2012 مرابيح السنة المحاسبية -
  4.307.964,441      2011 النتائج المؤجلة -
 7.869.948,847     مرابيح قابلة للتوزيع -
  50.000,000     إحتياطي قانوني -
  1.350.000,000    بالمائة من رأس المال    30  عائدات المساهمين بنسبة-

 6.469.948,847    الباقي الأول 
  800.000,000       إعادة إستثمار معفاة من الجباية   -
  1.300.000,000     إحتياطي خارق للعادة   -

 4.369.948,847    الباقي الثاني 
         100.000,000 الصندوق الإجتماعي -

   
 4.269.948,847    الباقي الثالث 

 4.269.948,847      2012 النتائج المؤجلة -
 0  

  
.   عن كل سهم د)  1,500(  ألف وخمسمائة مليما بمقدار2012حُددت الأرباح الموزعة للسنة المحاسبية 

 لدى الوسطاء بالبورصة بالنسبة للمساهمين المُودعين لأسهمهم لدى الوسطاء بالبورصة وبمصالح الشركة 2013جوان   20وسيتم دفع هذه الأرباح بداية من 
 بالنسبة لبقية المساهمين. 

  
 دينارا ضمن 120.000,000  بمقدار 2012 ديسمبر 31  كما قررت الجلسة العامة العادية إدماج المبالغ المعفاة من الجباية والتي أصبحت محررة بتاريخ

الإحتياطي الخارق للعادة.   
  

تمت المصـادقـة على هــذا القــرار بالأغلبية.   
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                         للشركة، صادقت الجلسة العامة العادية على تعيين السيد المنصف الكعلي إبتداءا منالتأسيسينون ا مـن الق18طبقا لمقتضيات الفصل القرار الخامس : 

 عضوا بمجلس الإدارة عوضا عن السيد كمال الدين شبوح وذلك لبقية عضويته التي تنتهي بإنعقاد الجلسة العامة التي ستنظر في القوائم 2013 جانفي 01
  2013.المالية للسنة المحاسبية 

  
.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب

  
  :    للشركة، قررت الجلسة العامة العاديةالتأسيسي مـن العقد 18طبقا لمقتضيات الفصل القرار السادس : 

تجديــد مهام :     
  

  الشركة العقارية وللتهيئة-
  

تعيين :   
  

 فاضل بن عثمانال السيد -
  السيدة مليكة سلطاني-
  السيد منصور بعتي-

  
.   2015ظر في حسابات السنة المحاسبية نأعضاء مجلس الإدارة وذلك لمدة ثلاث سنوات تنتهي بإنعقاد الجلسة العامة العادية التي ست

  
.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب

  
السيد عبدالرزاق القـابسي   ممثلة من قبلGEMتعيين   العادية من العقد التأسيسي للشركة، قررت الجلسة العامة 20الفصل   طبقا لمقتضياتالقــرار السابع : 

.   2015 و2013-2014مراقبا للحسابات عن السنوات المحاسبية       
  

.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب
  

القرار الثامن : 
   خامجملي بنفس المبلغ للسنة الفارطة والمحدد بمبلغ 2012قررت الجلسة العامة العادية تحديد منحة الحضور لمجلس الإدارة بعنوان السنة المحاسبية 

.    دينارا 12.500 قدرهخامجملي بمبلغ   الداخلي  للتدقيق  اللجنة الدائمة  ومنحة أعضاء دينارا  68.750قدره
  

.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب
 

 مـن من مجلة الشركات التجارية وبعد الإستماع لتقرير مجلس الإدارة وتقرير مراقبي الحسابات المتعلقة 471طبقـا لمقتضيات الفصل القرار التاسع : 
لمجمع الشركة العقارية وعلى تقرير مجلس الإدارة   2012 ديسمبر 31بالقوائم المالية اٌلْمٌجَمَّعَةٌ، صادقت الجلسة العامة على القوائم المالية اٌلْمٌجَمَّعَةٌ لغاية 

 وللمساهمات. 
  

.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب
  

 المؤرخ في 1999 لسنة 92عدد    كما تم تنقيحه بالفصل السابع من القانون1994 لسنة 117 من القانون عدد 19طبقا لمقتضيات الفصل القرار العاشر : 
، تجدد الجلسة العامة العادية لمدة سنة، موافقتها لتقوم الشركة العقارية وللمساهمات بشراء وبيع قسط من أسهمها بهدف تعديل سعرها 1999 أوت 17

بالبورصة وتعطي في هذا الإطار كل الصلوحيات لمجلس الإدارة لتحديد الثمن الأدنى للشراء والبيع والعدد الأقصى للأسهم وآجال الشراء.   
  

.   الإجماعتمت المصـادقـة على هــذا القــرار ب
  

تخول الجلسة العامة العادية كل الصلوحيات إلى الممثل القانوني للشركة للقيام بكل إيداع ونشر كلما إقتضى الأمر ذلك.   القرار الحادي عشر : 
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IIالموازنة بعد تخصيص النتيجة المحاسبية -. 

)En Dinars( 
 

 Actifs Capitaux Propres & Passifs  
2012 2011 2012 2011

ACTIFS NON COURANTS CAPITAUX PROPRES
 Actifs Immobilisés   -Capital social 4 500 000,000 4 000 000,000
  -Immobilisations incorporelles 22 409,610 22 409,610   - Primes d'émission 3 000 000,000 3 000 000,000
   Moins : Amortissements -21 720,375 -20 672,572   - Réserves 15 773 248,184 14 746 748,020

689,235 1 737,038   -Autres capitaux propres 2 701 070,547 2 021 070,547
  -Résultats reportés 4 269 948,847 4 307 964,441

  -Immobilisations corporelles
2 757 061,972 2 681 006,566

Total des capitaux propres après 
affectation

30 244 267,578 28 075 783,008

   Moins : Amortissements -1 154 940,046 -1 072 793,910
  1 602 121,926 1 608 212,656  
-Titres de participations 11 093 774,148 9 323 235,698
    Moins : Provisions -809 956,098 -463 680,504
 10 283 818,050 8 859 555,194
 -Autres immobilisations financières 111 160,000 99 455,000
Total des actifs immobilisés 11 997 789,211 10 568 959,888 PASSIFS

Passifs non courants
Total des actifs non courants 11 997 789,211 10 568 959,888 - Emprunts 17 142 288,738 17 392 876,289

- Provisions 944 832,895 893 529,079
Total des passifs non courants 18 087 121,633 18 286 405,368

ACTIFS COURANTS
- Stocks 61 394 453,864 46 471 018,008 Passifs courants
    Moins : Provisions -784 396,826 -787 604,190

60 610 057,038 45 683 413,818
- Clients et comptes rattachés 999 800,822 2 493 690,822 - Fournisseurs et comptes rattachés 4 017 925,013 4 610 162,900
    Moins : Provisions -127 302,322 -127 302,322

872 498,500 2 366 388,500 - Autres passifs courants 26 359 609,477 14 782 226,257
- Autres actifs courants 3 133 819,446 3 912 091,431
- Placements et autres actifs financiers 2 883 498,000 2 383 498,000 - Concours bancaires et autres passifs 

financiers
865 276,203 192 488,817

    Moins : Provisions -4 524,000 -3 470,000
2 878 974,000 2 380 028,000

- Liquidités et équivalents de liquidités 81 061,709 1 036 184,713
Total des actifs courants 67 576 410,693 55 378 106,462 Total des passifs courants 31 242 810,693 19 584 877,974

Total des passifs 49 329 932,326 37 871 283,342
Total des Actifs

79 574 199,904 65 947 066,350
Total des Capitaux Propres et des 
Passifs 79 574 199,904 65 947 066,350

Montants au 31 Décembre Montants au 31 Décembre
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 Capital social Réserve légale Réserves Réserves pour Avoirs des Prime Réserves pour Résultats Résultats Total

extraordinaires fonds sopcial actionnaires d'émission réinvestissements  reportés nets de l'exercice

exonorés

Solde au 31/12/2011 4 000 000,000 400 000,000 10 463 324,000 543 424,020 41 070,547 3 000 000,000 2 220 000,000 4 092 640,390 4 515 324,051 29 275 783,008

Affectation approuvée parl'ago 
du 21 juin 2012

2 500 000,000 100 000,000 500 000,000 1 415 324,051 -4 515 324,051

Dividendes versés sur le 
bénéfice de l'exercice 2011

-1 200 000,000 -1 200 000,000

Réenvestissements exonorés 
devenus disponibles au 
31/1/2011

740 000,000 -740 000,000 0,000

Variation du compte réserves 
pour fonds social au 
31/12/2011

-43 499,836 -43 499,836

Variation du compte avoirs 
des actionnaires au  
31/12/2012

0,000

Bénéfice de l'exercice 2012 3 561 984,406 3 561 984,406

Augmentation de capital 500 000,000 -500 000,000 0,000

Solde au 31/12/2012 4 500 000,000 400 000,000 13 203 324,000 599 924,184 41 070,547 3 000 000,000 1 980 000,000 4 307 964,441 3 561 984,406 31 594 267,578

Affectation approuvée par 
l'ago du 11 juin 2013

50 000,000 1 300 000,000 100 000,000 800 000,000 1 311 984,406 -3 561 984,406 0,000

Réinvestissements exonorés 
devenus disponibles au 
31/12/2012

120 000,000 -120 000,000 0,000

Dividendes à verser sur le 
bénéfice de l'exercice 2012

-1 350 000,000 -1 350 000,000

Solde au 31/12/2012 après 
affectation du résultat

4 500 000,000 450 000,000 14 623 324,000 699 924,184 41 070,547 3 000 000,000 2 660 000,000 4 269 948,847 0,000 30 244 267,578

 
III  -قائمة تطور الأموال الذاتيّية باعتبار قرار تخصيص نتيجة المحاسبية    

 
)En Dinars( 
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Augmentation du capital annoncée 
 
 

BANQUE DE TUNISIE -BT- 
Siège social : 2, rue de Turquie -1001 TUNIS- 

 
La Banque de Tunisie -BT-  porte à la connaissance de ses actionnaires et du public que 
L’Assemblée Générale Extraordinaire a décidé, lors de sa réunion du 13 Juin 2013, de porter 
le capital social de 112 500 000 dinars à 150 000 000 dinars par incorporation de réserves 
d’un montant de 37 500 000 dinars, telles qu’elles figurent au passif du bilan arrêté 
au 31 décembre 2012. 
L’Assemblée Générale Extraordinaire a donné tous pouvoirs au Président Directeur Général 
de la Banque de Tunisie pour assurer la réalisation de la présente augmentation. 
Sur la base de cette décision, le Président Directeur Général a décidé de procéder à la 
réalisation de cette augmentation de capital et ce, à partir du 28 Juin 2013. 
 
Modalités de l’augmentation  
L’augmentation de capital est réalisée par la création de 37 500 000 actions nouvelles au 
nominal (01) un dinar, attribuées gratuitement aux actionnaires à raison d’une (1) action 
nouvelle pour trois (3) actions anciennes. 
Les actions gratuites seront attribuées aux détenteurs des 112 500 000 actions composant le 
capital social actuel ainsi qu’aux cessionnaires en bourse des droits d’attribution à raison 
d’une (1) action nouvelle pour trois (3) actions anciennes et ce, à partir du 28 Juin 2013. 
 
Jouissance des actions nouvelles  
Les actions nouvelles gratuites porteront jouissance en dividendes à compter du 
1er janvier 2013.  
 
Cotation en bourse 
Les actions anciennes Banque de Tunisie seront négociables en bourse, droit d’attribution 
détaché, à partir du 28 Juin 2013.  
La mise en paiement du dividende au titre de l’exercice 2012, dont bénéficient les seules 
actions anciennes, étant fixée au 21 Juin 2013, les actions nouvelles gratuites seront 
négociables en Bourse à partir du 28 Juin 2013 sur la même ligne de cotation que les actions 
anciennes auxquelles elles seront assimilées, et ce, dès leur création. 
Les droits d’attribution seront négociables en bourse à partir du 28 Juin 2013.  
 
Prise en charge par la STICODEVAM 
Les actions nouvelles gratuites et les droits d’attribution seront pris en charge par la 
STICODEVAM à partir du 28 Juin 2013. 

2013 - AS - 582
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2013 - AS - 551

AUGMENTATION  DE CAPITAL REALISEE 
 
 
 
 
 

SOCIETE ELECTROSTAR 
 

Siège Social : Boulevard de l’environnement, Route de 
Naassen, 2013 Bir El Kasâa, Ben Arous 

 
 
 
 
MAC SA -intermédiaire en bourse- informe les actionnaires de la Société ELECROSTAR et le 

public que l’augmentation en numéraire du capital social de la société de 3 500 000 dinars, 

décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 03 Décembre 2012 et ouverte à la 

souscription le 19 Avril 2013, conformément au prospectus d’émission visé par le CMF en 

date du 03 Avril 2013 sous le n°13-819, a été réalisée par l’émission de 700 000 actions 
nouvelles de nominal 5 dinars chacune, totalement souscrites en numéraire au prix           

de 15 dinars l’action, et libérées totalement à la souscription. 
 

Le capital social est ainsi porté à 12 250 000 dinars divisé en 2 450 000 actions 
nominatives de nominal 5 dinars chacune et l’article 6 des statuts a été modifié en 

conséquence. 

2013 - AS - 583

 
Paiements de dividendes 

 
 
 

SOCIETE TUNISIENNE DES MARCHES DE GROS  
- SOTUMAG - 

Siège Social : Route de Naâssen, Bir Kassaa -BEN AROUS- 
 
 

La Société Tunisienne des Marchés de Gros - SOTUMAG - porte à la connaissance de ses 
actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire  réunie le 10 juin 2013, a décidé de 
mettre en paiement les dividendes  de l’exercice 2012 à partir du lundi 24 juin 2013, à 
raison de D.0,060 par action. 
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Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor
Taux actuariel 

(existence 
d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,755%
TN0008002743 BTC 52 SEMAINES 16/07/2013 4,749%
TN0008002784 BTC 52 SEMAINES 24/09/2013 4,731%
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 4,727% 1 003,856
TN0008002792 BTC 52 SEMAINES 22/10/2013 4,725%
TN0008002800 BTC 52 SEMAINES 26/11/2013 4,716%
TN0008002826 BTC 52 SEMAINES 28/01/2014 4,700%
TN0008002834 BTC 52 SEMAINES 25/03/2014 4,687%
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 4,682% 1 021,893
TN0008002859 BTC 52 SEMAINES 20/05/2014 4,673%
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 4,712% 1 035,493
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 4,882% 1 032,313
TN0008000309 BTA 4 ans " 5% octobre 2015" 5,076% 998,118
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 5,195% 1 000,976
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 5,364%
TN0008000325 BTA 4 ans " 5,25% décembre 2016" 5,413% 994,478
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,625% 1 039,620
TN0008000317 BTA 7 ans " 5,5% octobre 2018" 6,084% 973,648
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 6,098%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 6,121% 970,291
TN0008000333 BTA 7 ans " 5,5% février 2020" 6,203% 960,815
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 6,294% 1 039,859
TN0008000291 BTA 12 ans " 5,6% août 2022" 6,304% 951,706

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 19 JUIN 2013

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
Conditions minimales de prise en compte des lignes :



TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

Page  - 31 -  Mercredi  19  Juin  2013

1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 145,478 145,491

2 FCP SALAMETT CAP AFC 12,806 12,807

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,316 1,317

4 SICAV AMEN AMEN INVEST 35,081 35,659 35,662

5 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 47,709 48,520 48,524

6 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS GESTION 165,014 162,911 161,939

7 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE AXIS GESTION 578,242 563,119 562,312

8 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 128,896 124,121 124,521

9 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 123,727 123,949 124,008

10 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 116,624 117,399 117,542

11 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 113,323 113,086 113,164
12 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 87,981 87,350 87,079

13 FCP KOUNOUZ TSI 140,483 135,874 135,780

14 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS 102,674 100,936 101,229
15 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS 105,730 107,976 108,141

16 FCP CAPITALISATION ET GARANTIE ALLIANCE ASSET MANAGEMENT 1 313,441 1 328,891 1 334,709

17 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT AXIS GESTION 2 306,497 2 278,194 2 281,426

18 FCP AMEN PERFORMANCE AMEN INVEST 107,249 105,481 105,464

19 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 103,406 101,495 102,227

20 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 120,766 121,254 122,218

21 FCP FINA 60 FINACORP 1 190,742 1 194,133 1 194,072
22 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 127,271 124,952 126,497

23 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 15,247 15,519 15,624

24 FCP VALEURS QUIETUDE 2014 TUNISIE VALEURS 5 923,437 5 983,981 5 984,232

25 FCP VALEURS QUIETUDE 2017 TUNISIE VALEURS 5 000,000 5 064,556 5 073,036

26 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 2,223 2,198 2,192
27 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 1,901 1,895 1,893
28 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 1,201 1,124 1,141

29 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 07/05/13 3,201 107,250 105,863 105,874

30 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02/10/95 15/04/13 3,487 104,162 102,252 102,261

31 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 02/04/13 3,398 105,267 103,535 103,545

32 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 27/05/13 3,896 102,466 100,469 100,480

33 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 27/05/13 3,715 103,164 101,306 101,317

34 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01/09/03 28/05/13 3,393 106,613 104,903 104,912
35 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 31/05/13 3,814 103,696 101,804 101,816
36 SICAV TRESOR BIAT ASSET MANAGEMENT 03/02/97 02/05/13 3,874 103,579 101,449 101,460

37 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/04/07 02/05/13 3,800 104,035 102,028 102,039
38 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12/11/01 24/05/13 3,501 105,393 103,564 103,574
39 GENERALE OBLIG SICAV CGI 01/06/01 30/05/13 3,395 101,616 99,890 99,900

40 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 18/03/13 3,765 103,937 102,020 102,031

41 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 30/05/13 3,316 103,745 102,069 102,080

42 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV UIB FINANCE 07/10/98 30/04/13 3,383 106,429 104,722 104,732

43 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 18/04/13 3,590 105,458 103,546 103,556

44 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 29/05/13 2,823 102,929 101,529 101,536

45 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 29/03/13 3,320 102,350 100,606 100,615

46 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16/10/00 29/05/13 3,435 104,217 102,572 102,586

47 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10/11/97 30/05/13 3,878 102,401 100,364 100,375

48 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06/07/09 31/05/13 3,517 103,370 101,543 101,553

49 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 29/05/13 3,124 104,285 102,620 102,629

50 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20/02/97 27/05/13 3,866 102,367 100,364 100,375

51 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 24/04/13 3,746 103,800 101,683 101,693

52 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01/08/05 31/05/13 3,135 104,521 102,891 102,901

53 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15/11/93 24/05/13 3,283 101,942 100,289 100,299

Dernière 
VL

Dénomination Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2012 VL 
antérieure

35,569

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

20/07/92 143,490

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

02/01/07 12,612

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

23/01/06 1,296

06/09/10

01/10/92
17/05/93

48,489
02/04/08
02/04/08
15/10/08
15/10/08
15/10/08
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28/07/08
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54 FCP SALAMMETT PLUS AFC 02/01/07 30/04/13 0,314 10,458 10,309 10,310

55 FCP AXIS AAA AXIS GESTION 10/11/08 21/05/13 3,945 103,310 101,007 101,017

56 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/13 3,570 103,455 101,554 101,564

57 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25/02/08 24/05/13 3,655 101,079 99,179 99,250

58 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 07/05/13 0,702 70,832 68,094 67,820
59 ATTIJARI VALEURS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 27/05/13 2,216 150,572 150,237 150,198

60 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 27/05/13 18,410 1493,097 1494,696 1494,143

61 SICAV PROSPERITY BIAT ASSET MANAGEMENT 25/04/94 02/05/13 2,394 111,725 108,654 108,750

62 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSET MANAGEMENT 01/11/01 02/05/13 1,693 110,651 107,634 107,698

63 SICAV BNA BNA CAPITAUX 08/12/93 31/05/13 0,349 87,724 86,463 86,263

64 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 18/03/13 0,386 16,757 16,634 16,619
65 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 29/03/13 3,907 269,423 270,971 269,919
66 SICAV BH PLACEMENT SIFIB-BH 22/09/94 30/05/13 0,870 39,445 37,265 37,181

67 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 31/05/13 16,587 2 463,959 2 389,382 2 393,488
68 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30/03/94 16/05/13 1,476 78,374 76,815 76,447
69 SICAV AVENIR STB MANAGER 01/02/95 14/05/13 1,136 58,043 56,900 56,809

70 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI FINANCE 01/02/99 24/05/13 0,958 99,438 101,236 100,970

71 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI FINANCE 17/05/99 24/05/13 1,219 111,271 112,185 111,883
72 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI FINANCE 10/04/00 01/06/12 0,331 99,761 101,982 101,515

73 FCP IRADETT 20 AFC 02/01/07 30/04/13 0,226 11,554 11,341 11,335

74 FCP IRADETT 50 AFC 02/01/07 30/04/13 0,138 12,456 12,172 12,151

75 FCP IRADETT 100 AFC 02/01/07 31/05/12 0,175 15,426 15,005 14,949

76 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 30/04/13 0,266 15,221 14,639 14,587

77 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 27/05/13 0,268 12,161 11,830 11,818

78 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,086 10,731 10,722 10,707

79 ATTIJARI FCP HARMONIE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,140 10,515 10,433 10,431

80 ATTIJARI FCP SERENITE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,199 10,686 10,559 10,567
81 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 28/05/13 1,346 123,670 126,148 125,889
82 BNAC CONFIANCE FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 28/05/13 1,196 125,225 126,950 126,886

83 FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS CGF 14/06/11 24/05/13 0,110 10,509 10,364 10,344

84 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08/09/08 02/05/13 0,923 111,016 107,197 106,432

85 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04/06/07 31/05/13 0,205 19,855 20,337 20,365

86 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 - - 86,962 82,999 82,701

87 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 - - 88,458 84,520 84,299
88 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12 24/05/13 1,545 96,633 96,983 97,061
89 BIATCAPITAL CROISSANCE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 96,431 96,885 96,934
90 BIATCAPITAL EQUILIBRE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 97,381 98,580 98,425
91 BIATCAPITAL PRUDENCE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 96,659 98,775 98,776

92 FCP AMEN PREVOYANCE AMEN INVEST 01/02/10 24/04/13 2,328 98,265 96,142 96,241

93 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 24/04/13 0,251 110,268 104,236 104,799

94 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSET MANAGEMENT 15/01/07 02/05/13 2,992 136,191 128,606 130,595

95 AL AMANAH ETHICAL FCP CGF 25/05/09 24/05/13 0,064 10,883 10,499 10,684

96 AL AMANAH EQUITY FCP CGF 25/02/08 24/05/13 0,934 117,185 114,855 116,666

97 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25/02/08 24/05/13 2,167 116,684 115,295 116,411
98 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/13 1,277 103,916 103,005 103,395
99 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 27/04/12 0,999 100,734 99,172 99,986

100 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 1,155 180,586 183,968 185,122

101 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 2,274 161,095 162,211 162,834

102 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 3,826 142,686 140,996 141,453

103 MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 28/04/06 27/05/13 63,142 9 973,706 10 015,012 10 065,299
104 MAC EPARGNE ACTIONS FCP * MAC SA 20/07/09 - - 20,319 19,999 20,131

105 MAC AL HOUDA FCP MAC SA 04/10/10 - - 139,386 133,104 133,082

106 FCP SMART EQUITY SMART ASSET MANAGEMENT 01/09/09 - - 1 551,185 1 516,907 1 536,577

107 FCP SAFA SMART ASSET MANAGEMENT 27/05/11 - - 112,651 110,429 111,016

108 FCP SERENA VALEURS FINANCIERES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 27/01/10 20/07/11 1,582 91,583 87,520 88,963
109 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 05/06/13 0,245 115,510 115,028 116,021
110 TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA 30/11/09 24/05/13 32,752 9 259,595 9 005,989 9 118,572

111 FCP UNIVERS AMBITION CEA SCIF 26/03/13  -  -  - 9,551 9,801

112 FCP UNIVERS AMBITION PLUS SCIF 12/02/13  -  -  - 9,261 9,474

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES - VL HEBDOMADAIRE

FCP ACTIONS - VL HEBDOMADAIRE

* VL ajustée suite à la modification de la valeur d'origine de 100D à 10D



Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n’implique aucune appréciation sur 
l’opération proposée. Le prospectus a été établi par l’émetteur et engage la 
responsabilité de ses signataires. Il doit être accompagné des états financiers 
de l’émetteur relatifs à l’exercice 2012 pour tout placement sollicité après le           
30 avril 2013.  
Le visa n’implique ni approbation de l’opportunité de l’opération ni 
authentification des éléments comptables et financiers présentés. 
Il a été attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de 
l’information donnée dans la perspective de l’opération proposée aux 
investisseurs. 
 

 
 

OFFRE A PRIX FERME - OPF - 
PLACEMENT GARANTI 

ET ADMISSION AU MARCHE PRINCIPAL DE LA COTE DE LA BOURSE 
DES ACTIONS LA SOCIETE EURO-CYCLES 

 

Le Conseil du Marché Financier a accordé son visa au prospectus d’Offre à Prix 
Ferme (OPF), de Placement Garanti  et d'admission au marché principal de la cote 
de la Bourse des actions de la société EURO-CYCLES. 
Dans le cadre du prospectus, la société EURO-CYCLES a pris les engagements 
suivants: 

- Rectifier la première résolution du procès verbal de l’AGE du 23 novembre 
lors de la prochaine AGE ; 

- Conformer ses statuts à la réglementation en vigueur; 
- Réserver un siège au Conseil d’Administration au profit d’un représentant des 

détenteurs d’actions EURO-CYCLES acquises dans le cadre de l’OPF. Ce 
représentant sera désigné par les détenteurs d’actions EURO-CYCLES 
acquises dans le cadre de l’OPF au cours d’une séance où les actionnaires 
majoritaires et anciens, s’abstiendront de voter, et proposé à l’Assemblée 
Générale Ordinaire qui entérinera cette désignation 

- Respecter les dispositions de l’article 29 du Règlement Général de la Bourse 
- Mettre en place une structure d’audit interne. 
- Mettre en place une structure de contrôle de gestion; 
- Créer  un comité permanent d’audit; 
- Etablir un manuel de procédures ; 
- Conformer ses rapports annuels sur la gestion au modèle prévu à l’annexe 12 

du règlement du CMF relatif à l’appel public à l’épargne; 
- Tenir ses Assemblées Générales à Tunis ;  
- Se conformer à la réglementation en vigueur en matière de tenue de comptes 

de valeurs mobilières; 
- Tenir une communication financière au moins une fois par an; 
- Se conformer aux dispositions du système comptables des entreprises et ce 

pour les états financiers arrêtes au 31/12/2012 ; 



- Actualiser ses prévisions chaque année sur un horizon de 3 ans et à les porter 
à la connaissance des actionnaires et du public. Elle est tenue, à cette 
occasion, d'informer ses actionnaires et le public sur l'état de réalisation de 
ses prévisions et d'insérer, au  niveau du rapport annuel, un état des 
réalisations par rapport aux prévisions et une analyse des écarts éventuels. 

Aussi, les actionnaires actuels de la société EURO-CYCLES s’engagent à ne pas 
céder plus de 5% de leurs participations au capital de la société dans le public, sauf 
autorisation spéciale du Conseil du Marché Financier, et ce pendant trois (3) ans à 
compter de la date d’introduction en Bourse. 

Les initiateurs de l’offre, s’engagent à ne pas développer une activité locale 
concurrente à celle de la société, mettant en péril l’avenir de celle-ci, nuisant aux 
intérêts des actionnaires. 

En outre, et en vertu des termes du prospectus d'introduction, les souscripteurs au 
placement garanti, s’engagent à ne pas céder 75% de leurs titres en Bourse pendant 
une période d’une année à partir de la date de la première cotation en Bourse. 

Dès la réalisation de l’opération, la structure mise à jour des actionnaires de la 
société  doit être communiquée au Conseil du Marché Financier. 

 
ADMISSION DES ACTIONS DE LA SOCIETE EURO-CYCLES AU MARCHE 
PRINCIPAL DE LA COTE DE LA BOURSE: 
 

La Bourse a accordé en date du 21 décembre 2012 son accord de principe quant à 
l’admission des actions de la société EURO-CYCLES au marché principal de la cote 
de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 

L’admission définitive des 5 400 000 actions de nominal un (1) dinars chacune, reste 
toutefois tributaire de l’accomplissement des formalités suivantes : 

- La présentation du prospectus d’admission visé par le Conseil du Marché Financier. 

- La justification de la diffusion dans le public d’au moins 10% du capital auprès de 
200 actionnaires au plus tard le jour de l’introduction. 

- La justification de l’existence d’un manuel de procédure d’organisation, de gestion 
et de divulgation des informations financières, d’une structure d’audit interne et de 
contrôle de gestion. 

Par ailleurs, le conseil de la Bourse a pris acte de l’engagement de la mise en place 
d’un contrat de liquidité. 

Le conseil de la Bourse a, également, recommandé l’établissement d’un pacte entre 
les principaux actionnaires ainsi que la communication de la rémunération des 
dirigeants du groupe. 



Au cas où la présente offre aboutirait à des résultats concluants, l’introduction des 
actions EURO-CYCLES se fera au marché principal de la cote de la Bourse au cours 
de 11,200 dinars l’action et sera ultérieurement annoncée sur les bulletins officiels de 
la BVMT et du CMF. 

 
Autorisation de l’ouverture du capital: 
Sur proposition du conseil d’administration réuni le 7 novembre 2012, l’Assemblée 
Générale Extraordinaire de la société EURO-CYCLES tenue le 23 novembre 2012 a 
approuvé le principe de l’ouverture du capital de la société et l’introduction de ses 
titres au Marché Principal de la cote de la Bourse de Tunis.  

Actions offertes au Public  
L’introduction de la société EURO-CYCLES au marché principal de la cote de la 
Bourse se fera par la mise sur le marché dans le cadre d’une cession au public de la 
part de ses actionnaires actuels de 1.620.000 actions d’une valeur nominale             
de un (01) dinar chacune, représentant 30% du capital. 

L’offre se fera par le moyen : 

- D’une Offre à Prix Ferme de 907.200 actions représentant 56% du total des actions 
à céder, centralisée auprès de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis ; 

- D’un Placement Garanti auprès d'investisseurs étrangers et locaux avertis* agissant 
pour compte propre (conformément aux dispositions de l’article 56 du Règlement 
Général de la Bourse) de 712.800 actions représentant 44 % du total des actions à 
céder, centralisé auprès de Amen Invest, Intermédiaire en Bourse. 

Le placement Garanti sera réalisé aux mêmes conditions de prix que l’Offre à Prix 
Ferme. 

Les donneurs d’ordre dans le cadre de ce placement s’engagent à ne pas céder 75% 
de leurs titres en Bourse pendant une période d’une année à partir de la date de 
première cotation en Bourse. 

 

-------------------------------------- 
*  Sont considérés investisseurs avertis lorsqu'ils agissent pour compte propre  : 
- Les institutions financières internationales et régionales,  
- la caisse de dépôts et de consignations,  
- les établissements de crédit,  
- les sociétés d'investissement,  
- les organismes de placement collectif en valeurs mobilières,  
- les compagnies d'assurance et de réassurance,  
- les sociétés de gestion de portefeuilles de valeurs mobilières,  
- Toute société qui remplit au moins deux des trois conditions suivantes :  
                                         Effectif moyen annuel supérieur à 200 personnes,  
                                         Total du bilan supérieur à 20 millions de dinars,  
                                         Chiffre d'affaires ou recettes nettes supérieurs à 40 millions de dinars.  

 



 
1- Présentation de la société: 

Dénomination sociale : EURO-CYCLES 
Siège social             : Zone Industrielle Kalâa Kébira - 4060 Sousse- 
Forme juridique  : Société Anonyme 
Date de constitution : Novembre 1993 
Capital social : 5 400 000 dinars  

Objet social : La société a pour objet les opérations suivantes : 
- La fabrication, le montage, la vente, tout autre commerce des cycles à deux roues 
ou tout autre produit faisant partie de l’univers des roues et du cycle sous toutes ses 
formes. 

- De ce fait elle est habilitée à accomplir par elle-même ou par appel à la sous-
traitance des tâches connexes. A cet effet, elle peut gérer et posséder des aires de 
stockage et d’entrepôt, procéder à des opérations de conditionnement et 
d’emballage, assurer par elle-même, par ses moyens ou par recours à la location des 
transports intérieurs et internationaux et réaliser toutes sortes d’opérations de transit 
conformément à la législation en vigueur : ainsi que toutes les opérations 
commerciales, financières, mobilières et immobilières se rattachant directement à 
l’objet ci-dessus indiqué et susceptible d’en faciliter l’extension et le développement.  
 

2- Période de validité de l'offre 
L’Offre à Prix Ferme est ouverte au public du 20 mai 2013 au 7 juin 2013 inclus. 

La réception des ordres dans le cadre du Placement Garanti se fera à partir du             
20 mai, étant entendu qu’à l’égard des investisseurs de ce placement, le Placement 
Garanti pourrait être clos par anticipation sans préavis, et dans tous les cas au plus 
tard le 7 juin inclus. 

 
3- Date de jouissance des actions  
Les actions à céder dans le cadre de cette offre porte jouissance au 1er  janvier 2013. 

 

4- Modalités de paiement du prix  
Pour la présente Offre au public, le prix de l’action Euro-cycles, tous frais, 
commissions, courtages et taxes compris, a été fixé à 11,200 dinars aussi bien pour 
l’Offre à Prix Ferme que pour le Placement Garanti. 

Le règlement d’ordres d’achat par les donneurs d’ordres désirant acquérir des 
actions Euro-cycles dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme s’effectue au comptant 
auprès des intermédiaires en Bourse au moment du dépôt de l’ordre d’achat.  



En cas de satisfaction partielle de l’ordre d’achat, le solde sera restitué, sans frais, ni 
intérêts au donneur de l’ordre dans un délai ne dépassant pas les trois (3) jours 
ouvrables à compter du jour de la déclaration du résultat de l’OPF. 

Le règlement des ordres d’achat par les investisseurs étrangers et locaux avertis 
agissant pour compte propre désirant souscrire à des actions Euro-cycles dans le 
cadre du Placement Garanti s’effectue auprès d’Amen Invest, au comptant, au 
moment du dépôt de l’ordre d’achat. 

 
5- Etablissements domiciliataires  
Tous les intermédiaires en bourse sont habilités à recueillir sans frais les ordres 
d’achat des actions de la société EURO-CYCLES exprimés dans le cadre de la 
présente Offre à Prix Ferme . 

Amen Invest est seule habilitée à recueillir sans frais les ordres d’achat des actions 
EURO-CYCLES exprimés dans le cadre du Placement Garanti. 

6- Catégories, modalités et délais de délivrance des actions 
 

Offre à Prix Ferme 

Trois (03) catégories d’ordres d’achat seront offertes dans le cadre de l’Offre à Prix 
Ferme : 

Catégorie A 
Ordres réservés aux personnes physiques et/ou morales, 
tunisiennes et/ou étrangères désirant acquérir au minimum 10 
actions et au maximum 500 actions. 

Catégorie B 

Ordres réservés aux personnes physiques et/ou morales, 
tunisiennes et/ou étrangères désirant acquérir au minimum 
501 actions et au maximum 27.000 actions pour les non 
institutionnels et un maximum 270.000 actions pour les 
institutionnels. 

Catégorie C 

Ordres réservés aux OPCVM tunisiens désirant acquérir au 
minimum 500 actions et au maximum 270.000 actions. 

Les souscripteurs de cette catégorie doivent respecter les 
dispositions légales notamment celles régissant les ratios 
prudentiels tel que définis au niveau de l’article 29 de la loi n° 
2001-83 du 24 juillet 2001 portant promulgation du Code des 
Organismes de Placement Collectif et fixant un maximum de 
10% de l’actif net en titres de créance ou de capital émis ou 
garantis par un même émetteur. 



Etant précisé que les investisseurs qui donnent des ordres d’achat dans l’une 
de ces trois catégories ne peuvent pas donner des ordres dans le cadre du 
Placement Garanti et inversement. 

Les ordres d’achat doivent être nominatifs et donnés par écrit aux intermédiaires en 
Bourse. Ces ordres doivent préciser obligatoirement, le numéro, l’heure et la date de 
dépôt, la quantité des titres demandés et l’identité du donneur d’ordre. 

L’identité complète du donneur d’ordre comprend :  

- Pour les personnes physiques majeures tunisiennes : le nom, le prénom, la 
nature et le numéro de la pièce d’identité nationale ; 

- Pour les personnes physiques mineures tunisiennes : le nom, le prénom, la 
date de naissance ainsi que la nature et le numéro de la pièce d’identité 
nationale du père ou de la mère ou du tuteur légal, 

- Pour les personnes morales tunisiennes : la dénomination sociale complète et 
le numéro d’inscription au registre de commerce, 

- Pour les OPCVM : La dénomination, les références de l’agrément et l’identité 
du gestionnaire, 

- Pour les institutionnels autres qu’OPCVM : la dénomination sociale complète 
ainsi que le numéro d’inscription au registre de commerce, s’il y a lieu. Pour 
les sociétés d’investissement à capital fixe, il y a lieu de faire suivre leur 
dénomination sociale par SICAF, et les sociétés d’investissement à capital 
risque par SICAR. 

- Pour les étrangers : le nom, le prénom ou la dénomination sociale, la nature et 
les références des documents présentés. 

Tout ordre d’achat ne comportant pas les indications précitées ne sera pas pris en 
considération par la commission de dépouillement. 

L’ordre d’achat doit porter sur un nombre d’actions qui ne peut être inférieur à 10 ni 
supérieur à 0,5% du capital pour les non institutionnels  (soit 27 000 actions) et à 5% 
du capital social (soit 270.000 actions) pour les institutionnels*. En tout état de 
cause, la quantité demandée par ordre doit respecter la quantité minimale et 
maximale par catégorie. 

En outre, les demandes de souscription pour les OPCVM ne doivent pas porter sur 
plus de 10% des actifs nets, ayant servi pour le calcul de la dernière valeur 
liquidative publiée, précédant la date de l’ordre d’achat. Toute violation de cette 
condition entraîne la nullité de l’ordre d’achat. 

Aucune règle d’antériorité n’est prévue dans la satisfaction des ordres d’achat reçus 
au cours de la période de validité de l’Offre à Prix Ferme. 

 

* Tels que définis par l’article 39 alinéa 3 du Règlement Général de la Bourse. 

 

 



Outre l’ordre qu’elle émet pour son propre compte, une même personne pourra 
émettre un maximum de : 

- Trois (3) ordres d’achat à titre de mandataire d’autres personnes. Ces ordres 
doivent être accompagnés d’un acte de procuration dûment signé et légalisé ; 

- Un nombre d’ordre d’achat équivalent au nombre d’enfants mineurs à charge. 
Ces ordres doivent être accompagnés d’un extrait de naissance. 

Tout acquéreur ne peut émettre qu’un seul ordre d’achat, toutes catégories 
confondues, déposé auprès d’un seul intermédiaire en Bourse. En cas de dépôt de 
plusieurs ordres auprès de différents intermédiaires, seul le premier par le temps, 
sera accepté par la commission de dépouillement. 

En cas d’ordres multiples chez un même intermédiaire, seul l’ordre portant sur le plus 
petit nombre d’actions demandées sera retenu. Tout intermédiaire chargé du 
placement des titres est tenu au respect des dispositions énoncées dans le présent 
chapitre, notamment en matière de limitation des mandats et de couverture en fonds 
des ordres d’achat émanant de leurs clients. L’ensemble des documents cités ci-
dessus devra être conservé pour être éventuellement présentés à des fins de 
contrôle. 
 

Mode de répartition des titres 

    Nombre 
d'actions Montant % du 

capital 
% de 
l'OPF 

Catégorie A   194 400 2 177 280 3.60% 21.43% 

Catégorie B   356 400 3 991 680 6.60% 39.29% 

Catégorie C   356 400 3 991 680 6.60% 39.29% 

Total   907 200 10 160 640 16.80% 100.00% 

Le mode de satisfaction des ordres d’achat se fera de la manière suivante : 

- Pour la catégorie A: les ordres d’achat seront satisfaits égalitairement par 
palier jusqu’à l’épuisement des titres alloués à cette catégorie. Les paliers de 
satisfaction seront fixés par la commission de dépouillement ;  

- Pour la catégorie B: les ordres d’achat seront satisfaits au prorata sur la base 
d’un taux d’allocation, déterminé par le rapport quantité offerte / quantité 
demandée et retenue; 

- Pour la catégorie C: les ordres d’achat seront satisfaits au prorata sur la base 
d’un taux d’allocation, déterminé par le rapport quantité offerte / quantité 
demandée et retenue; 

En cas d’excédent de titres offerts non demandés par une catégorie, le reliquat sera 
affecté en priorité à la catégorie A puis B. 

 



Transmission des ordres et centralisation: 
Les intermédiaires en Bourse établissent, par catégorie, les ordres reçus de leurs 
clients dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme. 

Les intermédiaires en Bourse transmettront à la BVMT l’état des ordres d’achat selon 
les modalités prévues par l’avis de la Bourse qui sera publié à cet effet sur son 
bulletin officiel. 

Ces états doivent être signés  par la personne habilitée et comporter le cachet de la 
société d’intermédiation. En cas de discordance entre l’état figurant sur le support 
magnétique et l’état écrit, seul l’état écrit fait foi. 

Ouverture des plis et dépouillement : 
Les états relatifs aux ordres d’achat donnés dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme, 
seront communiqués sous plis fermés par le bureau d’ordre central de la Bourse à la 
commission de dépouillement composée de représentants de la BVMT et de Amen 
Invest, intermédiaire en bourse introducteur, et en présence du commissaire du 
gouvernement auprès de la BVMT, des représentants du CMF et de l’AIB. La 
commission procédera au dépouillement des états, affectera les quotas et établira un 
procès verbal à cet effet. 

 

Placement Garanti:  

Dans le cadre du Placement Garanti, 712.800 actions EURO-CYCLES représentant 
13,2% du capital de la société seront offertes aux investisseurs. Ce placement 
garanti sera centralisé auprès d’Amen Invest, intermédiaire en Bourse. 

Les ordres d’achat doivent être nominatifs et donnés par écrit à Amen Invest, 
intermédiaire en Bourse. Ces ordres doivent préciser obligatoirement, le numéro, 
l’heure et la date de dépôt, la quantité de titres demandés, l’identité complète du 
donneur d’ordre (l’adresse, la nationalité, le numéro du registre de commerce) ainsi 
que la nature et les références des documents présentés justifiant la qualité 
d'investisseurs avertis conformément à ce qui a été fixé au niveau du présent 
prospectus. 

L’ordre d’achat doit porter sur un nombre d’actions qui ne peut être supérieur 27 000 
actions  pour les non institutionnels  (soit au plus 0.5% du capital social) et 270 000 
actions pour les institutionnels* (soit au plus 5% du capital social). 

Les investisseurs dans le cadre du placement garanti n’auront pas le droit de 
donner des ordres dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme et inversement. 

Toutefois, les titres non acquis dans le cadre du placement garanti pourraient 
être affectés à la catégorie B, puis A, puis C de l’Offre à Prix Ferme. 

 
* Tels que définis par l’article 39 alinéa 3 du Règlement Général de la Bourse. 

 



 

Transmission des ordres  

A l’issue de l’opération de placement, Amen Invest, intermédiaire en Bourse, 
communique un état récapitulatif détaillé sur le résultat du placement au CMF et à la 
BVMT et ce, selon un modèle qui sera fixé par cette dernière. Cet état doit être signé 
par la personne habilitée de la société Amen Invest et comporter son cachet. 

Soumission et vérification des ordres 

L’état récapitulatif relatif aux ordres d’achat donnés dans le cadre du Placement 
Garanti, sera communiqué sous pli fermé par le bureau d’ordre central de la Bourse 
à la commission de dépouillement. La commission procèdera à la vérification de l’état 
(notamment l’absence d’ordre d’achat dans le cadre de l’Offre à Prix Ferme) et 
établira un procès verbal à cet effet. 

 
7- Déclaration des résultats : 
Dès la réalisation de l’opération de dépouillement des ordres d’achat donnés dans le 
cadre de l’Offre à Prix Ferme et la vérification de l’état relatif aux ordres d’achats 
donnés dans le cadre du Placement Garanti, le résultat de l’offre fera l’objet d’un avis 
qui sera publié sur les Bulletins Officiels  de la BVMT et du CMF précisant la suite 
donnée à l’offre, et en cas de suite positive, l’avis précisera par intermédiaire le 
nombre de titres attribués, les demandes retenues et la réduction éventuelle dont les 
ordres d’achat seront frappés. 

 
8- Règlement des capitaux et livraison des titres : 
Au cas où l’offre connaît une suite favorable, la BVMT communiquera, le lendemain 
de la publication de l’avis de résultat, à chaque intermédiaire, l’état détaillé de ses 
ordres d’achat retenus et la quantité attribuée à chacun d’eux. 

Chaque intermédiaire est tenu d’envoyer à la STICODEVAM les ordres de 
ségrégation des quantités acquises retenues par catégorie d’avoirs et ce 
conformément aux modalités pratiques de l’opération qui seront précisées par un 
avis de la STICODEVAM. Le règlement des espèces et la livraison des titres seront 
effectués trois (3) jours ouvrables après la date de résultat de l’Offre, via la 
compensation de la STICODEVAM. Le règlement des espèces et la livraison de titres 
seront effectués trois (3) jours ouvrables après la date de résultat de l’Offre, via la 
compensation de la STICODEVAM. 

La STICODEVAM a attribué en date du 29 avril 2013 aux actions de la société 
EURO-CYCLES le code ISIN TN0007570013. 

Les opérations de règlement et livraison seront assurées par cette dernière. 

Le registre des actionnaires sera tenu par Amen Invest, intermédiaire en Bourse. 

 



9- Cotation des titres : 
La date de démarrage de la cotation des titres sur le marché principal de la cote de la 
Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis fera l’objet d’un avis qui sera publié aux 
Bulletins Officiels de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis et du Conseil du 
Marché Financier. 

 
10-  Tribunaux compétents en cas de litige 
Tout litige pouvant surgir suite à la présente offre sera de la compétence exclusive 
des Tribunaux de Tunis I. 

11- Avantage fiscal 
Aucun avantage fiscal n’est prévu pour la société Euro-cycles. Etant donné son statut 
d’entreprise exportatrice, l’entreprise bénéficie d’un taux d’imposition de 10% (voir 
d’une exonération).  

 
12- Contrat de liquidité : 
Les initiateurs de l’offre se sont engagés à consacrer un million et un dinars 
(1 000 001 DT) et quatre vingt neuf mille deux cent quatre vingt sept (89 287) actions 
pour alimenter un contrat de liquidité qui aura une durée d’une année à partir de la 
date d’introduction en bourse des actions EURO-CYCLES. Ce contrat a été confié à 
l’intermédiaire en Bourse introducteur Amen Invest. 

 
Un prospectus d’Offre à Prix Ferme, de Placement Garanti et d’Admission au 
marché principal de la cote de la Bourse, visé par le Conseil du Marché 
Financier sous n°13-826 du 29/04/2013 est mis à la disposition du public 
auprès de la société EURO-CYCLES, de AMEN INVEST, intermédiaire en 
bourse chargé de l’opération ainsi que sur le site Internet du CMF : 
www.cmf.org.tn. 
 
 


